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			Conditions d’adhésion au SKPF
		

				

				
				
							Vous souhaitez devenir membre du SKPF ? 
Pour ce faire, rien de plus simple ; il vous suffit de suivre les instructions notées ci-dessous. Nous accueillons tant les jeunes diplômés que les praticiens installés depuis de nombreuses années.

Un doute ? Une question ? N’hésitez pas à prendre contact ! Une personne qualifiée se fera un plaisir de vous répondre dans les meilleurs délais.
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Démarches auprès du SKPF





Vous venez de terminer votre formation ?





Vous devrez obligatoirement fournir votre certificat de kinésiologie, l’adresse de votre établissement, le numéro de SIRET et, si c’est votre première inscription, un extrait de votre casier judiciaire de moins de 3 mois. Une attestation d’assurance de responsabilité civile professionnelle en cours sera également requise. Notez que vous devrez présenter dans la salle d’attente de votre cabinet le code de déontologie du SKPF.





La cotisation annuelle à régler sera de 60 € pour 12 mois.





Démarches auprès de votre assurance





Pour devenir adhérent, vous devez souscrire à une assurance responsabilité civile professionnelle (RCP). Si ce n’est pas déjà fait, le SKPF vous propose ses partenaires : AXA et Médinat. Vous aurez ainsi la possibilité d’opter pour la RCP simple (81,27€/an) ou la RCP couplée avec une protection juridique (180,36€/an).





Pour découvrir les conditions AXA :





Evolutions-contractuelles-AXATélécharger

 


Pour découvrir les conditions de Médiat :

Notice-Explicative-et-BA-MEDINATTélécharger






						

				

					

		

					

		
				
						
					
			
						
				
							Vous trouverez également tous les documents en bas de la page
						

				

					

		

					

		
				
						
					
			
						
				
					
			
						
		

				

				

				
				
			Les étapes à suivre pour adhérer
		

				

				
				
			
			
				

					
				  		
				  			

				  				


					  			
					  				


						  			
						  				

						  				
								  		
																							
													Regrouper vos documents
												

																							Commencez par regrouper tous les documents qui seront nécessaires à votre inscription :

	Certificats ou attestation de formation
	Attestations des formations complémentaires (si vous avez fais d'autres formations)
	N°SIRET de votre entreprise
	Contrat d'adhésion à une chambre de médiation
	Contrat d'assurance RCP
	Bulletin n°3 du casier judiciaire 
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						  		2ème étape

							

						
				  		
				  			

				  				


					  			
					  				


						  			
						  				

						  				
								  		
																							
													Créer votre compte adhérent
												

																							Remplissez le formulaire d'adhésion sur la page d'inscription et insérez les documents qui vous seront demandés.

Cliquez ICI pour vous inscrire


																			  		

									

								


							

						


					  	
				  		
				  			

				  				


					  			
					  				


						  			
						  				

						  				
								  		
																							
													Finaliser votre inscription
												

																							Il vous suffira de nous retourner votre casier judiciaire et votre code de déontologie signé par mail à contact@skpf.fr.
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						  		Dernière étape

							

						
				  		
				  			

				  				


					  			
					  				


						  			
						  				

						  				
								  		
																							
													Régler votre cotisation
												

																							Selon le mode de règlement que vous avez choisi :

	Effectuer un virement bancaire (Voir notre RIB)
	Envoyer votre chèque par voie postale



																			  		

									

								


							

						


					  	
				

			


				

				

				
				
							Pour connaitre le montant de votre cotisation, cliquez ICI.
						

				

				
				
			Voici une vidéo qui vous explique comment gérer votre espace adhérent
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						Bulletin d'adhésion au SKPF					
				

									
						Téléchargez, lisez, remplissez et retournez-le signé, daté					

							

		

				

				

					

		

				
			
						
				
					
						
				
								
			

						
				
					
						Code de déontologie					
				

									
						Téléchargez, lisez, remplissez et retournez-le signé, daté					

							

		

				

				

					

		

				
			
						
				
					
						
				
								
			

						
				
					
						Demande de souscription RCP Kinésiologie					
				

									
						Téléchargez, lisez, remplissez et retournez-le signé, daté					

							

		

				

				

					

		

					

		
				
						
					
			
						
				
					
						
				
								
			

						
				
					
						Règlement intérieur					
				

									
						Téléchargez, lisez, remplissez et retournez-le signé, daté					

							

		

				

				

					

		

				
			
						
				
					
						
				
								
			

						
				
					
						Adhésion à une chambre de médiation					
				

									
						Téléchargez, lisez, remplissez et retournez-le signé, daté					
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									Code de déontologie

									Demande de souscription RCP Kinésiologie

									Règlement intérieur

									Adhésion à une chambre de médiation

							

			
									Code de déontologie

					
Code-de-deontologieTélécharger







Code-de-deontologieTélécharger




									Demande de souscription RCP Kinésiologie

					
RCP KinésiologieTélécharger







RCP KinésiologieTélécharger




									Règlement intérieur

					
Reglement-interieurTélécharger







Reglement-interieurTélécharger




									Adhésion à une chambre de médiation

					
Adhésion à une chambre de médiationTélécharger







Adhésion à une chambre de médiationTélécharger




							

		

				

				

				
				
							 Contrat Protection Juridique Professionnelle AXA :






Evolutions-contractuelles-AXATélécharger

Evolutions-contractuelles-AXATélécharger




						

				

					

		

					

		
				

		
	





				
			


			
		


		
	


	

	

	
	
	
		


	
	

		



	
	

				
						
							

							
					
			
						
				
			INSCRIVEZ-VOUS À NOTRE LETTRE D'INFORMATION
		

				

				
				
			Vous souhaitez être informé de nos dernières actualités ?
		

				

				
				
					
	
		

    
         J'ai lu et accepte les termes et les conditions
    



	


Laissez ce champ vide si vous êtes humain : 
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